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NOMINATIONS 
❱ Lucie Muniesa
CABINET DE FRANCK
RIESTER
Lucie Muniesa est nommée
directrice de cabinet du

ministre de la Culture, et Thomas Velter,
chef de cabinet.

❱ Louis Jublin
CABINET DE GABRIEL ATTAL
Louis Jublin est nommé conseiller
communication et Parlement du secrétaire
d'État auprès du ministre de l'Éducation
nationale et de la Jeunesse, et Antoine
Evennou, chef de cabinet, conseiller 
vie associative.

❱ Nathalie Larcheron
VILLE D’IGNY 
Nathalie Larcheron, en charge
de la communication de la ville
d’Igny (91), assume désormais
la communication interne et des
partenariats. Sylvestre Rome est nommé
journaliste en charge de la communication
externe, du magazine et du site internet.

❱ Nicole Klein
CABINET DE FRANÇOIS DE RUGY 
Nicole Klein, préfète de la Région Pays 
de la Loire, est nommée directrice de cabinet
du ministre de la Transition écologique et
solidaire et remplace Michèle Pappalardo. 

❱ Isabelle
Perrot-Cornu
VILLE DE METZ 
Le service communication 
de la ville de Metz, dirigé par

Pierre Logette, se renforce avec Isabelle
Perrot-Cornu, rédactrice en chef 
des publications et adjointe au directeur, 
en remplacement de Sylvain Villaume,
Caroline Sobolewski, cheffe de projets 
en communication externe, et Émeline
Marangon, graphiste. 

❱ Étienne Stoskopf
CABINET DE CHRISTOPHE CASTANER
Étienne Stoskopf est nommé directeur
adjoint du cabinet du ministre de l’Intérieur.

❱ Myriam Moussa
VILLE DE CORMEILLES-
EN-PARISIS 
Myriam Moussa est nommée
chargée de communication 

de la ville de Cormeilles-en-Parisis (95), 
au sein du service communication dirigé 
par Béatrice Maréchal, et Paola Boulay
devient community manager.

❱ Lucille Roué
VILLE DE LA TOUR-DU-PIN 
Lucille Roué est nommée
responsable de la
communication de la ville 

de La Tour-du-Pin (38). Elle était chargée 
de communication de la ville de Bourgoin-
Jallieu (38) depuis 2008, après avoir débuté
à la mairie de Voiron (38). 

❱ Jennifer Pizzicara
CABINET DE BRUNO LE MAIRE
Jennifer Pizzicara est nommée
cheffe de cabinet du ministre
de l’Économie et des Finances,
en remplacement de Thomas Velter. 

❱ Fabien Reyre 
VILLE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES
Fabien Reyre est nommé responsable 
de la communication de la ville 
de Villeneuve-Saint-Georges.

❱ Jacques Billant
CABINET DE DIDIER
GUILLAUME
Jacques Billant est nommé
directeur de cabinet

du ministre de l’Agriculture et de
l'Alimentation, Bruno Ferreira, directeur de
cabinet adjoint, chargé de la réforme de la
politique agricole commune, des relations
diplomatiques et de l'agro-écologie,
Guillaume Macher, chef de cabinet,
conseiller spécial, et Olivier Alleman,
conseiller presse et communication.

❱ Marie Daudé
CABINET D’AGNÈS BUZYN
Marie Daudé est nommée
directrice adjointe du
cabinet de la ministre des Solidarités 
et de la Santé, et Christelle Dernon, cheffe
adjointe de cabinet.

❱ François Charmont 
CABINET DE MARC FESNEAU
François Charmont est
nommé directeur de cabinet
du ministre auprès du Premier

ministre, chargé des Relations avec le
Parlement, Élise Adevah-Pœuf, directrice
adjointe de cabinet, Guillaume Snollaerts,
chef de cabinet, conseiller auprès du
ministre en charge de la société civile,
Éléonore Leprettre, cheffe adjointe 
de cabinet, Marie Dousset, conseillère
parlementaire, Thomas Godmez, conseiller
parlementaire, et Anna Martins, conseillère
en charge de la communication et des
relations avec la presse.

Les élections européennes auront lieu le
26 mai 2019, avec un changement : le scru-
tin se fera dans une circonscription natio-
nale unique où s’affronteront des listes de
79 candidats.

La période des 6 mois est lancée 
en matière de communication
Les principales règles fixées par le Code
électoral pour assurer l’égalité des chances
entre les candidats demeurent applicables.
Depuis le 1er novembre 2018 nous sommes
dans la période où le Code électoral impose

déjà des interdictions et,
en particulier, celle, pour
les personnes morales de
droit public ou de droit
privé, d'apporter toute
aide à la campagne d'un
candidat (articles L. 52-4
et L. 52-8). À cet égard, la
diffusion par le Gouverne-
ment sur les réseaux so-
ciaux d'un clip incitant les
électeurs à voter figurera,
sans doute, parmi les

griefs motivant les requêtes qui ne man-
queront pas, au lendemain des élections,
devant le Conseil d’État, l'opposition y
voyant la mise en valeur des thèmes du
parti au pouvoir. La Commission nationale
des comptes de campagne et des finance-
ments politiques (CNCCFP) et le Conseil
supérieur de l’audiovisuel (CSA) auraient
déjà reçu des plaintes. 

Pourquoi une circonscription 
et des listes nationales uniques ? 
Parce qu’il était apparu, au terme des
consultations du chef de l’État en 2017, qu’il
était préférable, compte tenu du désintérêt
du précédent scrutin, de revenir à un dis-
positif plus susceptible de mobiliser – le
découpage en 8 circonscriptions institué
pour rapprocher élus et électorat n’ayant
donné aucun résultat. À l’exception des 
Républicains et de Debout la France, tous
les partis s’étaient déclarés d’accord. La
loi du 25 juin 2018 a été finalement adoptée,
le Conseil constitutionnel ayant censuré les
dispositions prévoyant des listes transna-
tionales. Les listes peuvent toujours com-
prendre des candidats ressortissants de
tous les pays de l’Union européenne ayant
leur domicile réel ou une résidence conti-
nue en France. La France élit, en principe,
74 représentants. Mais, Brexit oblige, il a
fallu redistribuer les sièges britanniques.

JURIDIQUE
Européennes, des
élections nationales ?
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Me Jean-Louis
Vasseur
Avocat associé


